
 

 

 

DEPARTEMENT DE L'ALLIER 
ARRONDISSEMENT DE VICHY 
CANTON DE LAPALISSE 
COMMUNE DE SAINT CLEMENT 

 

PROCES-VERBAL CONSEIL MUNICIPAL 
DU 28 Juillet 2022 

L'an DEUX MILLE VINGT DEUX et le 28 juillet 2022 à 19 heures 02, les membres du Conseil 
Municipal, se sont réunis à la salle de la mairie, suite à la convocation qui leur a été adressée le 22 
juillet 2022 conformément aux articles L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Étaient présents : Sandrine MORIER, Maire 
Jacques DEPALLE, Laurent NODARI, Alain BARRAUD, Adjoints 
Marie BERARD, Clément RAMILLIEN, Joëlle ROCHE, Isabelle NARDON, Mickaël LEFEVRE, Christophe 
VIAL Conseillers municipaux 
Absent : Guy DACREMONT 
PROCURATION : Guy DACREMONT à Laurent NODARI 
Secrétaire de séance : Monsieur Mickaël LEFEVRE 

 

La séance a été ouverte sous la présidence de madame Sandrine MORIER, Maire. 

Madame le Maire souhaite la Bienvenue aux deux représentantes de l’Etat, des services 
de la sous-préfecture dédiés aux communes à savoir Madame Emilie BORNET et 
Madame Carole DUMONT. Celles-ci présentent en 10 points les droits et obligations des 
élus en se fondant sur la Charte de l’élu local. 

 

La séance du Conseil débute à 20 heures 34 minutes. 
Ordre du jour : 

 Approbation du procès verbal du conseil du 03/07/2022. 
 Mise en place des commissions. 
 Attribution des délégations de signatures. 
 Délibération pour les indemnités aux adjoints. 
 Délégations du Conseil au maire. 
 Délibérations pour le transformateur. 
 Calendrier des futurs conseils. 
 Point sur le dossier école : relevé de benzène. 

 
Madame le Maire demande au secrétaire de séance s’il veut relire le PV de la dernière 

séance, Monsieur Mickaël LEFEVRE s’exécute, le P.V. est adopté à l’unanimité des présents 
plus la procuration. 

Madame le Maire souhaite rajouter à l’ordre du jour un point sur la démission de 
Monsieur Jacques DEPALLE en tant que premier adjoint, (lecture de la lettre de démission) 
mais il spécifie bien qu’il reste conseiller municipal. Il est précisé par Madame le Maire qu’il 
faut attendre que Madame le Préfet entérine sa démission et qu’en attendant il conserve 
toujours le poste de premier adjoint. 

Madame le Maire souhaite le report des délibérations sur les fonctions aux  adjoints ainsi 
que les diverses délégations pour rédaction non conforme . 
Le Conseil demande plus de précisions et se demande pourquoi avoir envoyé le document 
pour la réunion de ce soir s’il n’était pas correctement rédigé. Précision  par le Conseil que 
l’on ne peut pas ajouter un ordre du jour. Souhait de Madame le Maire de faire reporter 
certains points de l’ordre du jour à savoir, l’attribution 



des délégations de signatures et de fonctions aux adjoints. Madame le Maire décide de 
supprimer ces points de l’ordre du jour. 

Sujet : Commissions 
Il est fait débat autour de l’installation des commissions, souhait du Conseil de rajouter une 
commission sur l’école (Monsieur Alain BARRAUD), Madame le Maire souhaite l’installation 
d’un représentant (délégué aux affaires scolaires). 
Madame le Maire, stipule que le but de ce soir est de statuer sur le thème et le nombre de 
commissions que le Conseil souhaite composer suite aux propositions de Mme le Maire 
Le conseil évoque les 5 commissions suivantes : 
Bulletin Municipal/Site Internet/Animation/Manifestations/Protocole. Cimetière 
(travail très lourd et très réglementé avec la numérotation, 
répertorier, reprise d’anciennes concessions, plan, etc…) avec possibilité de convier les 
anciens conseillers qui ont travaillé sur ce dossier 
Travaux/Bois/Voirie/Bâtiments (évocation de l’élagage des chemins), 
Budget/Finances/CCID) Marchés 
Tourisme/Culture/Environnement 
Le Conseil souhaite une commission aux affaires sociales et scolaires (gestion cantine : 
administration générale ne faisant pas partie de commission particulière et sachant que 
tout sujet est abordé en conseil municipal) 

 
Le Conseil souhaite lister les diverses commissions, y réfléchir auparavant pour travailler 
au plus vite et notamment sur le dossier école qui est un sujet urgent à traiter avant le 
rentrée scolaire du 01/9/2022. 

 
Délégations du Conseil au Maire, Le Conseil voit l’imbrication avec les délégations de 
fonctions faites aux adjoints . Mme le Maire explique que si on ne lui attribue pas de 
délégations de fonctions, elle ne peut pas déléguer elle-même et donc pas de délégations de 
signatures ni de fonctions. Les délégations proposées par Mme le Maire, de portée générale 
: souhait de Monsieur Laurent NODARI de se prononcer pour étude sur les sujets donnés 
par Madame le Maire avant les délibérations sur les attributions de délégations et de 
fonctions. 
Vote sur le report des délégations du Conseil au Maire 10 voix pour, Madame le 
Maire n’ayant pas exprimé son choix. 

DELIBERATION POUR LE TRANSFORMATEUR 

Madame le Maire rappelle les faits à savoir qu’une convention avait été signée par elle en février 2022 
pour la pose d’un transformateur ENDIS dans le cadre des travaux sur le pont du Bief. Une 
contrepartie de 20 euros sera reversée à la commune. Le Conseil exprime son désarroi d’avoir à 
statuer sur un sujet antérieur, n’ayant pas le choix sur le vote aussi le conseil se positionne de manière 
favorable. 
Les votes : 11 voix pour dont une procuration, 

 
CALENDRIER POUR LES F U T U R S  CONSEILS, il est proposé des dates et surtout que les 

réunions commencent à 20 heures afin de permettre à chacun ou chacune de rentrer du travail. 
Il est prévu le 06 septembre 2022, le 18 octobre 2022, le 22 novembre 2022 et le 20 décembre 
2022. 
Le souhait du conseil est d’avoir un Conseil Municipal rapidement afin de revoir les différents points 
du jour non abordés lors de ce Conseil. 
Les adjoints souhaitent se rencontrer avec Madame le Maire pour parler et étudier en amont les 
divers dossiers et les délégations de fonctions et signatures aux adjoints afin de faciliter la prise de 
décision le jour du Conseil. 
ECOLE 

Le dossier de l’école dont le rapporteur est Madame Claudia ALVES (ATSEM) qui s’est 
occupée du dossier auprès de l’APAVE et l’ARS, il y a un risque pour la rentrée avec les 
enfants si le taux de benzène qui est à 15 (mmp) ne baisse pas en dessous de 2 (mmp) les 



enfants ne pourront intégrer la classe actuelle. Les mesures ont été prises sans chauffage et 
on attend le résultat le 03 août 2022. IL y a toujours des odeurs de fioul. Le Conseil souhaite 
régler le sujet avant la rentrée de septembre en demandant à l’installateur de venir pour 
effectuer un diagnostic pour comprendre et surtout trouver comment baisser le taux de 
Benzène. 

 
 

 Questions diverses : 
DOSSIER  LA  VIGNE  :  Explications  succinctes  exposées  par  Madame  le Maire  qui  invite  les  élus  à  
venir  en  Mairie  pour  le  consulter  car très  conséquent.  Cela  concerne  un  bien  de  section  et  
l’extraction non  autorisée  sur  le  secteur  de  la  Vigne.  Débat  autour  du  mail  de monsieur  
BERTROU.  Le  Conseil  souhaite  le  rencontrer  et  prendre connaissance  des  préconisations  de  
monsieur  BEZUT,  inspecteur  de  la DREAL.  Madame  le  Maire  explique  que  la  préconisation  était  
de fermer  et  d’interdire  l’extraction  qui  ont  été  suivis.  Madame  le Maire  pensait  que  le  dossier  
était  clos.Le  dossier  est  trop important  pour  le  communiquer  selon  Madame  le  Maire,  il  faut  que 
les  conseillers  en  prennent  connaissance  en  mairie. 
 
DOSSIER  L’AUBERGE  :  Le  défibrillateur,  pas  de  convention  en  mairie datant  de  2014.  D’après  la  
trésorerie,  il  faut  refaire  une convention  alors  qu’elle  devait  se  prolonger  par  tacite reconduction.  
Une  nouvelle  convention  sera  rédigée  et  vérifiée auprès  des  services  juridiques  de  Vichy  
communauté  et  la trésorerie.  Une  délibération  sera  prise  lors  du  prochain  conseil  en septembre.  
Le  problème  de  la  pompe  à  chaleur  est  réglé  selon  Madame Claudia  ALVES,  elle  en  a  fait  la  
demande  auprès  de  MEN  avec  la signature  du  renouvellement  du  contrat. 
 
DOSSIER  AMELIE  DACHER  :  Le  Conseil  demande  quelle  est  la  situation de  Madame  Amélie  
DACHER,  Madame  le  Maire  précise  qu’elle  est devenue  titulaire  depuis  le  1er  juillet.  Son  temps  
de  travail  doit être  réaménagé  car  il  y  aura  moins  de  ménage  à  l’école.  Pourquoi ne  pas  la  
former  au  BAFA.  Comment  faire  pour  la  garderie  car  un adjoint  technique  ne  peut  pas  faire  de  
garderie  même  s’il  est d’usage  courant  dans  les  petites  communes  de  faire  de  même. 
Toutefois,  c’est  l’édile  qui  est  responsable  en  cas  de  problèmes. Madame  le  Maire  ne  souhaite  
pas  être  inquiétée .  Monsieur  Laurent  NODARI  précise  que  depuis  début  mars  on aurait  pu  la  
former.  Les  conseillers  souhaitent  qu’elle  soit formée  au  BAFA  pour  s’occuper  de  la  garderie   
Mme  le  Maire  doit se renseigner pour la formation.  Claudia  devait faire  la  garderie  en  plus  de  
son travail,  ce  qu’elle  ne  souhaite  pas. 
 
Madame  le  Maire  souhaite  avoir  un  point  sur  l’IRONMAN  c’est monsieur  Guy  DACREMONT  qui  a  
participé à la réunion et  sera  sollicité.  
 
Point  sur  la  piste  des  lions,  le  parcours  sera  défini  suite  aux recours  d’élus. 
 
Point  sur  les  chemins  car  certains  sont  à  suivre  dont  Blanchat peut-être  en  refaisant  une  
archère.  Boucher  les  trous  sur  les routes, l’agent  communal  doit  s’en  occuper. 
 
Point  sur  la  FIBRE,  pose  terminée  sauf  certains  poteaux. 
 
Une  question  sur  la  permanence  des  élus  pour  recevoir  la population.  Cela  s’organisera  le  
samedi  matin  (2ème  et  4ème)  de  10 heures  30  à  12  heures  à  compter  du  10  septembre  2022  
et  mentionné sur  le  site  de  la  commune  et  tous  les  moyens  de  communication. 
 
Monsieur  Christophe  VIAL  évoque  le  camion  personnel  de  l’employé communal.  Il  faudrait  éviter  
qu’il  utilise  son  véhicule  personnel pour les travaux de sur la commune, c’est  une  question  de  
responsabilité. 
 
Madame  Joëlle  ROCHE  évoque  le  fait  qu’il  manque  des  bancs  pour  que les  anciens  puissent  
s’asseoir  aussi  l’agent  communal  doit enlever  celui  qui  est  à  la  bascule  pour  l’installer  dans  la 
Chenevière. 
 
Madame  Marie  BERARD  parle  du  manque  de  poubelle  à  l’air  de  jeux. Une  poubelle  devait  être  
commandée  où  en  est  cette  commande,  Madame le  Maire  prend  note . 



Le Secrétaire de séance Le Maire 

 
Question  sur  le  rapport  transmis  en  PJ  de  la  convocation  sur l’assainissement.  Le  rapport  n’est  
pas  complet  car  il  manque celui  de  la  qualité  de  l’eau.  Le  conseil  demande  le  rapport complet.  Il  
sera  fait  appel  aux  services  de  Vichy  Communauté  pour qu’il  nous  transfère  le  rapport  complet. 
 
Les  élus  demandent  :  on  se  revoit  quand  ?  Le  prochain  Conseil  étant prévu  le  06  septembre  
2022.  Les  élus  souhaitent  se  réunir  avant pour  mieux  préparer  les  séances  et  se  mettre  
réellement  au  travail. Madame  le  Maire  souligne  le  fait  que  les  conseillers  peuvent  se réunir  
pour  étudier  les  dossiers.  Les  conseillers  souhaitent travailler  en  présence  de  Madame  le  Maire,  
une  réunion  de  travail est  retenue  le  jeudi  4  août  à  20  heures. 
 
Monsieur  Jacques  DEPALLE  demande  ce  que  devient  la  fuite  d’eau  au Moulin  avant  une  remise  
en  eau  du  bief. 

 
 

 
Toutes les questions inscrites à l'ordre du jour ayant été abordées, la séance est levée à 22 heures 43. Ainsi fait 
et délibéré le 28 juillet 2022 et ont signé au registre les membres présents. 

 

Mickaël LEFEVRE Sandrine MORIER 


